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Annexe 1 - Prestations liées au registre du commerce et des sociétés 

Désignation de la prestation Tarif 

Immatriculation principale, immatriculation secondaire, 

inscription complémentaire, et radiation d'une personne 

physique 

6 650 

Immatriculation principale, immatriculation secondaire, 

inscription complémentaire, et radiation d'une personne 

morale : groupements d'intérêt économique, sociétés 

commerciales, sociétés non commerciales, établissements 

publics 

8 100 

Inscription modificative pour les personnes physiques 5 900 

Inscription modificative pour les personnes morales ainsi que 

les mentions d'office, sauf les inscriptions prévues aux alinéas 

1 et 3 de l'article 37 de la délibération n° 2004-55 APF du 11 

mars 2004 portant réglementation du registre du commerce et 

des sociétés. 

7 750 

Déclaration initiale relative au bénéficiaire effectif par les 

personnes morales immatriculées avant le 1er août 2017, et 

devant intervenir au plus tard le 1er avril 2018 

6 550 

Diligences spécifiques en cas de transformation de sociétés 2 750 

Mise à jour des renseignements figurant dans les 

immatriculations principales aux immatriculations secondaires 

et dans les immatriculations secondaires aux immatriculations 

principales des personnes physiques 

3 300 

Mise à jour des renseignements figurant dans les 

immatriculations principales aux immatriculations secondaires 

et dans les immatriculations secondaires aux immatriculations 

principales des personnes morales 

4 600 

Notification des mises à jour des immatriculations principales 

et secondaires des personnes physiques 

1 100 

Notification des mises à jour des immatriculations principales 

et secondaires des personnes morales 

1 500 

Dépôt des comptes annuels 900 

Dépôt d'actes ou de pièces pour la publicité des sociétés, y 

compris le certificat de dépôt 

1 100 

Certificat négatif d'immatriculation, la communication d'actes 

ou de pièces déposées 

200 
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Certificat attestant que les comptes publics ont été déposés 

mais ne sont pas rendus publics 

200 

Extrait du registre du commerce et des sociétés 350 

Extrait du registre du commerce et des sociétés via le portail 

en ligne 

350 

Relevé historique des événements au registre du commerce et 

des sociétés 

900 

Relevé historique des événements au registre du commerce et 

des sociétés via le portail en ligne 

900 

Copie des comptes et rapports annuels (quel que soit le 

nombre de page) 

1 100 

Copie des comptes et rapports annuels (quel que soit le 

nombre de page) via le portail en ligne 

1 100 

Copie certifiée conforme (par page) 50 

Copie de statuts, actes ou de pièces déposées (forfait) 1 100 

Notification à un autre registre en cas de double 

immatriculation ou d'immatriculation secondaire 

1 100 

Mise à jour des renseignements figurant dans les 

immatriculations principales aux immatriculations secondaires 

ou reçus d'un autre registre ou répertoire aux fins de mentions 

3 300 

Copie des comptes annuels 1 100 

Déclaration relative au bénéficiaire effectif mentionné au 

deuxième alinéa de l'article L. 561-46 du code monétaire et 

financier, lors de la demande d'immatriculation à un registre 

de publicité légale ou au plus tard dans les quinze jours à 

compter de la délivrance du récépissé de dépôt de dossier de 

création d'entreprise 

2 950 

Déclaration modificative ou complémentaire à la déclaration 

relative au bénéficiaire effectif mentionnée au deuxième alinéa 

de l'article L. 561-46 du code monétaire et financier 

5 150 

 


